
ACC et CS 

AAC 15 ans  18 ans CONDUITE 
SUPERVISEE 

EPREUVE THEORIQUE GENERALE (ETG) 
Code de route 

FORMATION INITIALE  
20h de conduite + bilan de compétence  

ATTESTATION DE FIN DE FORMATION INITIAL (AFFI) 

EXTENSION DE L’ASSURANCE 
Pour chaque accompagnateur 

RVP PREALABLE 
2h : enseignant + élève + accompagnateur 

CONDUITE 
ACCOMPAGNEE 

 
Macaron à l’arrière 

gauche 
 

1 an + 3000km  
 
Livret 
d’apprentissage  
 
Limitation vitesse 
(permis probatoire) 
 
Accompagnateur : 
5ans+ sans 
interruption 

 

 
 

Livret 
d’apprentissage 

 
Limitation vitesse 

(permis probatoire) 
 

Accompagnateur : 
5ans+ sans 

interruption 

CONDUITE 
SUPERVISEE 

 
Macaron à l’arrière 

gauche 
 

1er RVP :  
au 4 à 6 mois 

 
2ème RVP : 3000km 

3h : 1h conduite + 2h 
en salle    

EPREUVE 
PRATIQUE 

du permis de 
conduire 

Dès 17 ans  EPREUVE ire 

EPREUVE 
PRATIQUE 

du permis de 
conduire 

PERMIS 
PROBATOIRE 

6 points 
V 

+ 3 points par an 
pendant 2 ans si 0 
retrait de points 

V 
12 points 

À 17 ans 
Durée : 2 ans  

 
 

Durée : 3 ans 

PERMIS 
PROBATOIRE 

6 points 
V 

+ 2 points par an 
pendant 3 ans si 0 
retrait de points 

V 
12 points 

  



CE : CONDUITE ENCADREE 

Permis B 

16 ans pour un diplôme de l’Education 
National 

18 ans pour un titre pro du Ministère du 
Travail 

Permis C et D 

VALIDATION DES COMPETENCES : 
Théorique et Pratique pour le permis et le titre / diplôme en cours d’acquisition 

ATTESTATION DE CONDUITE ENCADREE 
Par le chef d’établissement 

 
EXTENSION DE L’ASSURANCE 
pour chaque accompagnateur 

RVP PREALABLE 
Enseignant + élève + 

accompagnateur 
 

1h :  Phase de 
conduite alternée 

d’échange 
pédagogique 

 

 
3h30 en 3 phases :  
 
1)Présentation  
2) Conduite & 
échanges 
pédagogique 
3)Phase de bilan 

 

RVP PREALABLE 
Enseignant + élève + 

accompagnateur 
 

 

 
Macaron à l’arrière 

gauche 

Livret d’apprentissage  
 

Limitation vitesse (permis probatoire) 
 

Accompagnateur :  
5 ans de permis dans les catégories 

préparée 
Être professionnel de la route du titre ou 

diplôme 
Sans condamnation de délit grave 

 
 

Panneau ou 
Inscription de 100x 

30 cm 
Apposé à l’arrière et 

l’avant 

1 RVP :  
Enseignant + élève + 

accompagnateur 
 

1h 
2h avec un 
programme 
spécifique 

1 RVP : 
Enseignant + élève + 

accompagnateur 

EPREUVE THEORIQUE ET PRATIQUE 
du permis de conduire 

 
PERMIS PROBATOIRE (à 18 ans) 

6 points 
V 

+ 2 points par an pendant 3 ans si 0 retrait de points 
V 

12 points 


